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COMMUNIQUÉ  
 

 
 

Lors de sa réunion du 18 décembre 2024, le Bureau de l’Assemblée nationale a acté la création 
des groupes d’études pour la nouvelle législature, à l’issue d’un travail mené par le Vice-président 
Xavier Breton. 

 
En particulier, les membres du bureau ont approuvé, à l’unanimité, le renouvellement du 

Groupe d’études VIH – Sida. Cette décision unanime témoigne la mobilisation de l’Assemblée 
nationale pour continuer à faire de la lutte contre cette maladie une priorité. 

 
Pour mémoire, les demandes de création de groupes d’études doivent être initialement portées 

par les Présidents de groupes auprès du Vice-président en charge de ce dossier. Aucune demande 
n’avait été faite jusqu’à la veille de la réunion du Bureau. Le débat qu’a légitimement suscité la 
perspective de la disparition possible de ce groupe VIH – Sida a ainsi conduit l’ensemble des membres 
du Bureau à proposer qu’il soit ajouté à la liste. 

 
La Présidente de l’Assemblée nationale se félicite de l’accord trouvé en Bureau et de la reprise 

prochaine de l’activité des groupes d’études. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CONTACT PRESSE :  
Irina PUNGARU ‐ 01 40 63 58 88 

presse.presidence@assemblee‐nationale.fr  


